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POUR RECEVOIR NOTRE NEWSLETTER 
.. 

VEUILLEZ SAISIR VOTRE ADRESSE MAIL SUR NOTRE SITE : WWW.SAFPT.ORG 

SAFPT NATIONAL 

LE SYNDICAT QUI MONTE ... 
 

 

Rejoignez-nous sur Facebook 

et  Partager :  

Syndicat Safpt-national 

 
 

http://www.safpt.org/SAFPT-2020/120397666_829603987807404_207864885212890376_n.mp4
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Chers Collègues,  
 

Vous venez de créer une section au sein de votre collectivité, 

ce livret a été conçu pour vous informer de vos droits et vous 

rappeler vos obligations en tant que responsables syndicaux 

ainsi que la philosophie du S.A.F.P.T. : 
 

« Indépendance, Liberté, Apolitisme » 
 
 

J’espère qu’il vous permettra également de mieux 

appréhender la Fonction Publique Territoriale et facilitera 

votre quotidien sachant que les représentants S.A.F.P.T. 

sont là pour renseigner les agents et les aider dans la 

défense de leurs droits. 

Bien entendu, donner des renseignements aux agents est 

bien dans un premier temps, mais il faut songer que pour 

fonctionner correctement, une section doit avoir des 

adhérents. Il est donc important de faire comprendre aux 

agents non syndiqués qui viennent vous solliciter qu’ils 

doivent adhérer.  

 

En espérant que ce livret répondra à votre attente et en vous 

remerciant pour la confiance que vous nous accordez, 

 

Syndicalement vôtre. 
 

Yolande RESTOUIN 
Secrétaire Générale Nationale 
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Conseils du S.A.F.P.T 
 

 Lors de la création de la section locale, le Secrétaire Général et les membres 

du bureau deviennent des responsables syndicaux. 
 

Attention, les représentants du personnel élus dans les instances paritaires 

ont souvent tendance à penser qu’ils sont là pour défendre les intérêts des 

agents au sein de la Collectivité, ce qui est faux, ils ne sont là que pour 

donner leurs avis au sein de ces instances. En dehors de celles-ci, ils n’ont 

aucun droit légitime. 
 

Par contre, le fait de créer une section, c’est placer face à l’Autorité 

Territoriale une entité qui est la section syndicale. Celle-ci, représenté par 

son Secrétaire Général, a des droits comme, entre autres, ester en justice, 

négocier pour une meilleure organisation du travail, proposer des noms 

pour les avancements de grade et les promotions internes, parler du régime 

indemnitaire, de tout ce qui concerne l’hygiène, la sécurité et les conditions 

de travail, alerter sur les problèmes rencontrés par les agents, etc., etc.….  
 

Vous devez donc bien faire la différence entre les Responsables de la 

Section Syndicale que vous êtes et les représentants du personnel élus au 

sein des instances paritaires. 
 

 Sachez enfin que tout ce qui peut éventuellement être contesté doit être 

écrit, les responsables syndicaux comme les agents ayant trop souvent 

tendance à se contenter d’ordres verbaux qui n’ont aucune valeur 

juridique. 

En cas de litige, si aucun compte-rendu n’est fait par l’administration, il 

faudra dès la sortie de l’entrevue, faire un courrier relatant ce qui a été dit 

et l’adresser à l’Autorité territoriale. Sans contestation de sa part, ce 

courrier deviendra une pièce légale qui pourra être utilisée si besoin. 

En tant que Responsables syndicaux, bien que vous ayez beaucoup de  

droits, vous avez  aussi des devoirs et si vous ne voulez pas être attaqués, il 

faut que vous soyez inattaquables. Il en est de même pour les agents que 

vous défendrez. 
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Structures du S.A.F.P.T. 
 

Pour s’assurer d’un bon fonctionnement interne, sur le plan national, le S.A.F.P.T. dispose de structures 

locales, départementales et régionales ou interdépartementales. 

→ La structure locale 
 

Dès que plusieurs agents d’une même collectivité décident de se regrouper sous la bannière du S.A.F.P.T., 

la section locale peut être créée.  

La liberté de créer une section, d’y adhérer et d’y exercer des mandats fait partie du droit syndical qui est 

reconnu par le préambule de la constitution à tout individu. 
 

Elle sera dirigée et administrée par un bureau élu par l'Assemblée Générale pour une durée selon statut. 

Les membres du bureau sont rééligibles.  

→Le secrétaire général est plus spécialement chargé d'administrer la section et d'appliquer les décisions du 

bureau.  

→Le Trésorier est chargé : 

   -   de collecter les cotisations auprès des adhérents de la section en début d’année  

   -   de reverser chaque fin de trimestre à l’UD la part lui revenant ainsi que la part nationale 
Ce reversement devra être clos en fin d’année. 

- d’envoyer chaque trimestre la liste des adhérents avec leurs adresses postales sous Excel, 

 (Modèle et fichier donnés lors de la création et téléchargeables sur notre Site Sécurisé) 

→ Le bureau doit se réunir régulièrement sur convocation du secrétaire général et chaque fois que les 

événements nécessitent une prise de position syndicale.  

→ L'assemblée généralese réunit une fois par an. Les membres du Bureau Départemental doivent être 

invités, à défaut en être informés par courrier et être destinataires du compte rendu qui sera fait 

Elle élit les membres du bureau et statue sur le rapport d'activités du secrétaire général et le rapport 

financier du trésorier.  

→  Le bureau en la personne de son secrétaire général représente en toutes circonstances, la section 

syndicale et agit au nom de celle-ci auprès de l’autorité territoriale et des Instances Nationales, via les 

Unions Départementale, Régionale ou Interdépartementale et de tous groupements professionnels. 

 

Créer une section permet aux adhérents du S.A.F.P.T. 

d’être défendus par une entité locale légale et reconnue par l’autorité territoriale. 
 

→ La structure départementale 
 

-   Elle est le regroupement sous forme d’Union Départementale, de toutes les sections locales créées à 

l’intérieur dudit département. 

- Les agents des collectivités où le S.A.F.P.T., à l’intérieur d’un même département, n’a pas créé de section 

locale peuvent adhérer directement à l’Union Départementale.  

- L’U.D. a un rôle très important auprès du Centre de Gestion où ses représentants S.A.F.P.T. siègent : 

 dans les commissions administratives paritaires des catégories A, B et C  

 au comité technique placé auprès du Centre de Gestion pour les communes de moins de 50 agents 

qui lui sont affiliées, à la Commission de réforme, au Comité médical, au Conseil de discipline  

Elle est également l’entité la plus proche de la section locale ou des adhérents isolés pour lesquels elle 

pourra intervenir auprès des autorités territoriales dès que le besoin s’en fera sentir. 

 

→ La structure régionale ou Interdépartementale 
 

- Elle est le regroupement sous forme d’Union Régionale ou d’Union Interdépartementale, de toutes les 

Unions Départementales ou sections locales créées à l’intérieur de cette région. 

- Les agents des collectivités où le S.A.F.P.T., à l’intérieur de cette région, n’a pas créé de section locale ou 

d’union départementale, peuvent adhérer directement à l’Union Régionale ou Interdépartementale.  

- Le rôle de l’U.R. ou de l’U.I. est d’être attentive à toutes les difficultés que peuvent rencontrer les U.D. et 

les sections locales de cette région avec les autorités territoriales concernées et d’intervenir auprès de celles-

ci si besoin est.  

- Elle est également l’entité qui interviendra pour les adhérents isolés de ladite région. 
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ADHÉSION AU S.A.F.P.T. 

Lorsque la section est créée, 
 
 

→ Le jour de l’adhésion d’un agent à la section locale SAFPT, une carte syndicale 

lui sera remise par les soins du Trésorier de la Section (les cartes syndicales sont 

établies nationalement et transmises par le Trésorier National au Trésorier de 

chaque section). Ce nouvel adhérent deviendra membre à part entière du 

S.A.F.P.T. 
 

Cela signifie que tous les problèmes qu’il pourra rencontrer au cours de sa 

carrière seront pris en compte par les responsables de la Section aidés par les 

différentes structures du SAFPT, à charge pour eux de lui apporter l’aide 

recherchée et d’assurer la défense de ses droits auprès de l’autorité territoriale de 

la collectivité, du Conseil de discipline, du Conseil de discipline de recours et du 

Tribunal administratif. 

Attention : La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction 

publique a supprimé le Conseil de discipline de recours. 

Seuls les recours formés contre les sanctions disciplinaires intervenues avant le 7 

août 2019 (date de publication de la loi) restent de la compétence du Conseil de 

discipline de recours. 

Après cette date, les agents devront saisir le Tribunal administratif. 

En ce qui concerne un éventuel recours auprès du Tribunal Administratif, le 

S.A.F.P.T National conseillera sur l’opportunité d’ester en justice et aidera, le cas 

échéant, dans les démarches préalables : recours gracieux – recours contentieux. 

(Voir Procédure contentieux page suivante).  

Par son adhésion :   
 

→ Il sera destinataire en dématérialisé des infos du lundi, du SAFPT-Info 

bimensuel de l’autonome des Territoriaux, journal syndical édité par le 

S.A.F.P.T. par le biais duquel il sera régulièrement informé de toutes les avancées 

sociales et statutaires. 
 

→ Il sera également adhérent à la protection juridique pour tout ce qui est 

d’ordre pénal, prise nationalement auprès de la GMF pour tous problèmes 

professionnels ou syndicaux qu’il pourrait rencontrer, et ce après refus de la 

protection fonctionnelle par sa Collectivité.  
 

→ Vous pourrez bénéficier des formations syndicales (12 jours ouvrables par 

an) dispensées par notre Institut de Formation (I.E.F – SAFPT) dont l’agrément a 

été validé à la plénière du CSFPT le 26/09/2018. (JO du 25/10/2018) 
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CONTENTIEUX - RECOURS AUPRES DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
 

L’agent concerné, simple adhérent ou responsable syndical, doit : 
 

1 - Rassembler toutes les pièces inhérentes à l’instruction de l’affaire. Ladite constitution passe par la 

consultation du dossier personnel de l’agent afin de vérifier si des pièces non portées à sa connaissance sont 

présentes. 

2 - Faire part au responsable de la section locale du problème avec un premier conseil et un éventuel 

accompagnement pour un rendez-vous avec l’Autorité Territoriale. 

3 - Transmettre au Bureau National, le cas échéant, par l’intermédiaire de la section  les pièces essentielles 

accompagnées d’un résumé de la situation, afin de vérifier si la possibilité d’effectuer un recours auprès du TA 

est réalisable. 

4 - Après analyse et dans l’affirmative, préparation d’un Recours gracieux auprès de l’Autorité Territoriale. Ce 

Recours peut être réalisé avec l’aide de la Section Locale ou du Bureau National. Pour cela, tous les documents 

nécessaires à ce recours doivent leur être envoyés au moins 3 semaines avant la date d’échéance comme précisé 

ci-dessous. 

NB : Le délai dans le cadre de contestation d’un arrêté municipal (2 mois à compter de la date de prise de 

connaissance). 

5 - En cas de réponse négative de l’Autorité Territoriale à ce recours, constituer avec l’aide de la section ou du 

Bureau National, s’il y a lieu, un recours contentieux afin de chiffrer le préjudice moral et/ou financier subi 

(l’estimation devra être réalisée par l’agent en s’appuyant sur des éléments concrets et non subjectifs pour le 

préjudice financier. Le préjudice moral devra être étayé (arrêt maladie ou certificats médicaux, par exemple). 

NB : Cette estimation sera la base du dédommagement demandé dans le mémoire introductif au TA. 

D’éventuelles modifications ne pourront intervenir, par la suite, qu’avec des preuves et éléments concrets et 

évolutifs directement liés à cette affaire. 

6 - Le recours auprès du TA devra IMPERATIVEMENT être fait dans les 2 mois suivant la réponse au recours 

gracieux. En cas d’absence de réponse, le délai est de 4 mois à partir de la date d’envoi du Recours gracieux. 

7 - A ce stade, voir si l’agent concerné bénéficie par son assurance de la protection juridique. Dans l’affirmative, 

lui conseiller de prendre contact avec eux afin qu’ils lui conseillent un avocat, 

pris en charge par eux. 

8 - Dans le cas contraire, le Bureau National conseillera un avocat et donnera une participation financière à 

l’agent qui sera de l’ordre de 250 euros maximum. 

9 - Cette aide financière sera déclinée selon les structures existantes à savoir :  

• Dans les départements où existe une Union départementale, 

la section versera  10 € par année d’adhésion, plafonnés sur 3 ans soit  30 €,                                             

l’Union Départementale versera 18 € par année d’adhésion, plafonnés sur 3 ans soit 54 €,                                                                                 

le National versera 55, 33 € par année d’adhésion, plafonnés sur  3 ans soit 166 €. 

• Dans les Départements où il n’existe pas d’Union Départementale, 

la section versera  10 € par année d’adhésion, plafonnés sur 3 ans soit 30 €,                                                        

le National versera 73, 33 € par année d’adhésion, plafonnés sur  3 ans soit 220 €. 

• Pour les adhérents isolés d’une Union Départementale, 

L’Union Départementale versera 28 € par année d’adhésion, plafonnés sur 3 ans soit 84€,                                                                 

le national  versera 73, 33 € par année d’adhésion, plafonnés sur 3 ans soit 166 €.  
 

10 - Pour pouvoir bénéficier de cette aide financière, l’agent devra, au moment du lancement de la procédure au 

TA, être adhérent au SAFPT au minimum depuis un an et à jour de sa cotisation.  

L’aide sera accordée au prorata des années de cotisations. Pour atteindre l’aide maximale, l’adhérent devra 

justifier de 3 années pleines et continues de cotisations.   

11 - L’agent sera tenu d’informer le responsable de sa section et le bureau national de l’évolution de son dossier et 

du jugement rendu. 

12 - Concernant les adhérents isolés nationaux (il s’agit des adhérents où il n’y a pas de section locale ni d’union 

départementale créée), la procédure sera la même à la seule différence que l’accompagnement se fera par le 

Bureau National. 

Pour ces personnes, l’aide financière sera prise en charge en totalité par le National, soit 250 €. 
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Les droits et obligations des Responsables de sections 
 

Décret 85-397 du 3 avril 1985 relatif à l’exercice du droit syndical dans la FPT modifié par le décret 

n° 2014-1624 du 24 décembre 2014 relatif à l’exercice du droit syndical dans la FPT 

Création de section  
 

Droits : 
Liberté de créer une section, d’y adhérer et d’y exercer des mandats 

Obligations : 
Les statuts et la délibération ayant trait à la composition du bureau doivent être déposés à la Mairie où se trouve le 

siège de la section 
 

Lorsque la section est nouvellement créée, ce qui suit est de droit pour les organisations 

syndicales déclarées dans la collectivite ou représentées au CSFPT 

 et ce, même si elles ne sont pas représentées  

au sein des instances paritaires,  
 

Modalités de fonctionnement et d’organisation 

Droits :  
Cela concerne le coût des abonnements, les moyens de reprographie, l’acheminement de la correspondance. 

A négocier avec l’Autorité Territoriale. 
 

Utilisation des technologies de l’information et de la communication et des données relatives à la 

gestion du personnel 

Droits :  
Celles-ci doivent être fixées par décision de l’autorité territoriale après avis du CT 
 

Affichage des documents d’origine syndicale - Article 9 

Obligations : 
Une copie du document affiché doit être immédiatement transmise à l’autorité territoriale qui n’est pas autorisée à 

s’opposer à cet affichage hormis dans le cas d’injures ou de diffamation. 
 

Panneaux syndicaux - Article 9 

Droits :  
Des panneaux doivent être réservés à cet usage dans les locaux accessibles au personnel et non au public. 

Ils doivent être de dimensions convenables et aménagés de manière à assurer la conservation des documents (portes 

vitrées, serrures…) 
 

Distribution des documents d’origine syndicale - Article 10 

Droits : 
Tout document, dès lors qu’il émane d’une OS, peut être distribué dans l’enceinte des bâtiments administratifs.  

Obligations : 
→ L’organisation syndicale doit immédiatement communiquer un exemplaire du document à l’autorité territoriale  

→ Cette distribution ne doit concerner que les agents de la collectivité ou l’établissement et se dérouler dans la 

mesure du possible en dehors des locaux accessibles au public  

→La distribution ne doit pas porter atteinte au bon fonctionnement du service 

et ne peut être assurée que par des agents qui ne sont pas en   bénéficient d’une décharge de service (DAS) ou d’une 

autorisation spéciale d’absence (ASA). 
 

Collecte des cotisations - Article 11 

Droits : 
Celles-ci peuvent être collectées dans l’enceinte des bâtiments administratifs 

Obligations : 

→ Cette collecte doit avoir lieu en dehors des locaux ouverts au public. 

→Elle doit être faite par des représentants des OS qui ne sont pas en service ou qui bénéficient d’une ASA ou d’une 

DAS. 

→ Elle ne doit pas porter atteinte au fonctionnement du service. 
 

Attention, les ASA et les DAS des articles 10 et 11 ne peuvent être octroyées qu’après les résultats des élections 

professionnelles et ce en rapport avec le nombre de voix et de sièges obtenus dans les instances paritaires. 
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Réunions de travail - Article 18  

 

→ à la demande de l’Administration  

→ou pour participer à des négociations dans le cadre de l’article 8 Bis de la loi du 13 juillet 1983 

Droits :  
→Sur simple présentation de leur convocation ou du document les informant des réunions de travail auxquelles ils 

sont convoqués par l’administration, les représentants syndicaux se voient accorder une ASA indépendante des 

autres articles. 

→ Il en est de même lorsqu’ils sont convoqués pour participer à des négociations dans le cadre de l'article 8 bis de 

la loi du 13 juillet 1983. 

→ La durée de cette ASA comprend outre le délai de route et la durée prévisible de la réunion, un temps égal pour 

permettre aux intéressés d’assurer la préparation et le compte rendu des travaux 

 

Congé pour formation syndicale 

Droits : 
→ tout agent en activité peut bénéficier d’un congé pour formation syndicale avec traitement d’une durée maximale 

de 12 jours ouvrables par an. 

→ il est également ouvert aux non titulaires. 

Obligations : 

→ pour qu’il soit accordé, il faut que le stage soit dispense par un institut agréé figurant sur une liste arrêtée 

annuellement par le ministre charge des collectivités territoriales. ce qui est le cas du SAFPT. 

→L’agent doit déposer une demande écrite a l’autorité territoriale au plus tard 1 mois avant le début du stage. 

→ à défaut de réponse le 15eme jour avant le début du stage, le conge est réputé accordé. 

→ à l’issue du stage,  l’institut de formation délivre une attestation à l’agent qui devra la transmettre à l’Autorité 

Territoriale. 
 

ATTENTION,  

pour les sections nouvellement créées qui n’ont pas participé aux élections 

professionnelles et qui de ce fait ne sont pas représentatives dans les instances 

paritaires, 
CE QUI SUIT N’EST PAS DE DROIT 

mais peut être NEGOCIE dans le cadre du dialogue socialetdu décret n° 2014-1624 

du 24 décembre 2014 – art. 1 qui précise que les dispositions prises ne font pas 

obstacle à la conclusion entre l’autorité territoriale et les organisations syndicales de 

conditions plus avantageuses. 
 

Locaux syndicaux 

Droits :  
→Obligation de mettre un local commun à usage de bureau dans les communes d’au moins 50 agents à la 

disposition des OS représentatives ayant une section syndicale dans la collectivité ou l’établissement. 

Dans toute la mesure du possible, l’autorité territoriale met un local distinct à la disposition de chacune de ces 

OS. 

→Si les effectifs sont supérieurs à 500, l’octroi de locaux distincts est de droit pour chacune de ces OS.  

→En cas d'impossibilité de mettre des locaux équipés à la disposition des OS représentatives, une subvention 

représentative des frais de location et d'équipement des locaux leur est versée par la collectivité ou l'établissement 

concerné 

Obligations : 
Sont considérées comme représentatives, les OS représentées au CT local ou au CSFPT. Si aucune de ces 

obligations n’est remplie, l’octroi d’un local ne pourra pas être légalement exigé mais dans le cadre du 

dialogue social et du décret précité, il pourra être négocié. 

Situation du local 

Droits : 
Le local doit être normalement situé dans l’enceinte des bâtiments de la collectivité 

Aménagement du local 

Droits : 
Le local doit être aménagé pour permettre l’exercice de l’activité syndicale (éléments de mobilier, moyens de 

communication). 
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 Réunions mensuelles d’information - Article 6 

Droits : 
→ Les OS représentées au CT local ou au CSFPT peuvent tenir, pendant les heures de service, une réunion 

mensuelle d’information d’une heure. 

→ Chacun des membres du personnel a le droit de participer à cette réunion. 

Obligations : 

→ Ces réunions doivent faire l’objet d’une demande d’organisation préalable au moins une semaine avant la date de 

la réunion. 

→Tout agent souhaitant participer à ces réunions doit déposer une demande d’ASA auprès de l’autorité territoriale 

au moins 3 jours avant la date de la réunion. 

→Cette autorisation est accordée sous réserve des nécessités de service. 

→ Si un responsable extérieur à la collectivité est présent, l’autorité territoriale doit en être informée. 
 

Crédit temps syndical - Article 12 

(Celui-ci, instauré par le décret n° 2014-1624 du 24 décembre 2014, comprend deux contingents : 

→ L’un accordé sous forme d’ASA destinées à la participation au niveau local aux réunions 

statutaires 

→ L’autre consistant en un crédit mensuel d’heures de DAS. (Pour CDG ou collectivités de + de 350 

agents) 

→ Ces 2 modalités sont cumulables entre elles. 

Droits : 

Chacun des contingents de l’article 12 est réparti entre les OS, compte tenu de leur représentativité qui s’apprécie de 

la manière suivante : 

→ pour moitié entre les OS représentées au CT en fonction du nombre de sièges obtenus 

→ et pour moitié entre toutes les OS qui ont présenté leur candidature au CT proportionnellement au nombre de 

voix qu’elles ont obtenues. 
 

Autorisations d’absence 

Article 14 

Droits : 
→ Le contingent d’autorisations d’absence mentionné à l’article 12 est calculé au niveau de chaque comité 

technique, proportionnellement au nombre d’électeurs inscrits sur la liste électorale du comité technique, à raison 

d’une heure d’autorisation d’absence pour 1000 heures de travail accompli par ceux-ci. 

Obligations : 

Chaque fois que les représentants syndicaux auront besoin des ASA de l’article 14 pour leurs réunions statutaires, 

ils devront déposer une demande d’ASA qui viendra en déduction du contingent d’ASA annuel alloué. 

Article 16 

Droits : 
10 jours par an sont accordés à un même agent dans le cas de participation aux congrès ou aux réunions des 

organismes directeurs des unions, fédérations ou confédérations de syndicats, non représentés au conseil commun 

de la fonction publique. 

Les syndicats nationaux et locaux ainsi que les unions régionales, interdépartementales et départementales de  

Syndicats qui leur sont affiliés disposent des mêmes droits. 

Obligations : 
Chaque fois que les représentants syndicaux auront besoin d’une ASA de l’article 16, ils devront déposer une  

demande d’absence auprès de l’autorité territoriale accompagnée de la convocation l’appelant à participer à ces  

manifestations et ce, dans un délai raisonnable. 

Article 17 

Droits : 
Les représentants syndicaux mandatés pour participer aux congrès ou aux réunions statutaires des organismes  

directeurs d’OS d’un autre niveau que ceux mentionnés à l’article 16 peuvent bénéficier d’autorisations imputées  

sur les crédits d’heures définis en application de l’article 14 

Obligations : 
Chaque fois que les représentants syndicaux auront besoin d’une ASA de l’article 16, ils devront déposer une  

demande d’absence auprès de l’autorité territoriale accompagnée de la convocation l’appelant à participer à ces 

manifestations et ce, dans un délai raisonnable. 

Article 19 

Concerne les décharges de service 
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Les droits et obligations des Représentants du Personnel élus  

dans les instances paritaires (CT, CAP, CHSCT) 
 

 

➔ Pour information, tous les avis émis par les représentants du personnel siégeant 

en CT et CAP le sont à titre consultatifs. 

 

➔  Les représentants du CHSCT peuvent quant à eux procéder à des investigations 

du moment qu’ils sont sollicités par des agents dans le cadre de leur travail et des 

problèmes de sécurité physique et psychique. 
➔  

➔ Concernant les réunions des instances paritaires – Article 18 (CT, CAP, CHSCT) 

➔  

      Droits :  
→ Sur simple présentation de leur convocation ou du document les informant de la réunion de ces organismes, les 

représentants du personnel, titulaires et suppléants ainsi que les experts, appelés à siéger au sein de ces instances, se 

voient accorder une ASA indépendante des autres articles. 
 

→La durée de cette ASA comprend outre le délai de route et la durée prévisible de la réunion, un temps égal pour 

permettre aux intéressés d’assurer la préparation et le compte rendu des travaux. 
 

     Obligations : 
→ Secrétariat de l’instance concernée : Celui-ci est assuré par un représentant de l’autorité territoriale, membre du 

collège employeur. 

Un secrétaire adjoint est désigné parmi les représentants du personnel. 
 

→Règlement intérieur 

Chaque instance établit son règlement intérieur qui a pour objet de fixer, dans le cadre des lois et règlements en 

vigueur, les conditions de son fonctionnement. 
 

→ Convocations 

Seuls les membres titulaires sont convoqués. Les suppléants, qui peuvent assister aux séances sans prendre part aux 

débats, font l’objet d’une information. 
 

→ Documents de travail 

Les pièces et les documents se rapportant à l’ordre du jour doivent être communiqués aux membres de l’instance 

concernée au moins 8 jours avant la date de la séance. 
 

→ Procès-verbal de la réunion 

Un PV est établi à l’issue de chaque réunion. 

L’approbation de celui-ci constitue le 1er point devant figurer à l’ordre du jour de la séance suivante de l’instance 

concernée. 
 

→Suites données aux avis et propositions 

Les avis émis par chaque instance sont portés, par tout moyen approprié, à la connaissance des agents en fonctions 

dans la collectivité. 

Par ailleurs, chaque instance doit, dans un délai de 2 mois, être informée, par une communication écrite du Président 

à chacun des membres, des suites données à ses avis. 
 

➔ Concernant les réunions de travail - Article 18  

 

→à la demande de l’Administration  

Droits : 
→Sur simple présentation de leur convocation ou du document les informant des réunions de travail auxquelles ils 

sont convoqués par l’administration, les représentants du Personnel élus au sein de ces instances se voient accorder 

une ASA indépendante des autres articles. 
 

→ La durée de cette ASA comprend outre le délai de route et la durée prévisible de la réunion, un temps égal pour 

permettre aux intéressés d’assurer la préparation et le compte rendu des travaux 
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LA CARRIÈRE 
→Le recrutement 

Il s'effectue selon différentes modalités qui sont définies par les statuts particuliers des cadres d’emplois.  

 

→La titularisation 

Après avoir accompli une période de stage permettant de vérifier ses compétences professionnelles, l'agent peut 

prétendre à la titularisation et prend la qualité de fonctionnaire territorial. Il dépend de la Caisse Nationale de Retraite 

des Agents des Collectivités Locales (CNRACL) ou de l'IRCANTEC, et ce, selon le nombre d’heures effectuées : égal ou 

supérieur à 28 heures → CNRACL, inférieur à 28 heures → IRCANTEC.  

 

→L’avancement 

- L'avancement d'échelon au maximum est prononcé de plein droit. 

- L'avancement de grade se fait soit par concours (sur épreuves ou sur titres) ou par examen professionnel, soit par 

promotion interne sur proposition de l’autorité territoriale, soit au choix après inscription sur une liste d'aptitude 

établie sous certaines conditions. 

L’avis préalable de la Commission administrative paritaire (CAP) est supprimé en matière d’avancement de grade et 

de promotion interne à compter du 1er janvier 2021, de mutation et de mobilité depuis le 1er janvier 2020.  

Cette évolution s’accompagne de la création de lignes directrices de gestion (LDG) qui définissent les orientations 

générales en matière de promotion et de valorisation des parcours. 

Ces LDG déterminent la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines et sont à déterminer en CT. 

Outre les lignes directrices, les promotions et avancements de grade se feront, essentiellement, au regard des comptes 

rendus des entretiens professionnels et des propositions motivées formulées par le chef de service. 

→L’évaluation 

- L'évaluation professionnelle est basée sur un entretien professionnel portant sur  les résultats professionnels obtenus 

au regard des objectifs définis et sur les objectifs pour l'année suivante. Elle analyse également la manière de servir, les 

acquis de l'expérience professionnelle, les besoins de formation, les qualités d'encadrement s'il y a lieu et les 

perspectives d'évolution de carrière et de mobilité. 

- L'appréciation de la valeur professionnelle se fait à partir de critères d'évaluation définis en CT. 

- L'entretien professionnel est conduit par le supérieur hiérarchique direct de l'agent. 

- Le supérieur hiérarchique de l'agent rédige un compte rendu de l'entretien d'évaluation.  

- Le compte rendu est notifié à l'agent dans un délai de 15 jours maximum. Il le complète éventuellement par ses 

observations, le signe pour attester qu'il en a pris connaissance, puis le transmet à son supérieur hiérarchique. 

- Le compte rendu est visé par l'autorité territoriale qui y apporte éventuellement des observations. Il est ensuite versé 

dans le dossier de l'agent. 

- L'agent peut demander la révision du compte rendu de l'entretien professionnel auprès de l'autorité territoriale dans 

les 15 jours suivant la notification du compte rendu. 

- L'autorité territoriale a 15 jours pour lui répondre. 

- En cas de réponse défavorable, l'agent peut saisir la CAP dans un délai d'un mois. 

- Après avis de la CAP, l'autorité territoriale communique à l'agent le compte rendu définitif et le verse à son dossier. 

Le compte rendu peut également faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif. 

Agents concernés : Fonctionnaires et agents non- titulaires. 

→La formation 

Les formations obligatoires 

- La formation statutaire obligatoire prévoit des actions favorisant l’intégration des agents de toutes catégories et des 

actions de professionnalisation, dispensées tout au long de la carrière et à l’occasion de l’affectation dans un poste à 

responsabilité. 

Les conditions de mise en œuvre de ces formations sont déclinées par le décret du 29 mai 2008. 

- Des autres types de formations sont également possibles dont, principalement, les préparations aux concours et aux 

examens professionnels, les formations de perfectionnement dispensées en cours de carrière. Leur application 

réglementaire a été fixée par un décret du 26 décembre 2007. 

Les agents de la FPT bénéficient d’un crédit annuel d’heures de formation professionnelle appelé « compte personnel 

de formation (CPF) ». Ces heures sont mobilisables à leur initiative. Elles permettent d’accomplir des formations visant 

l’acquisition d’un diplôme ou le développement de compétences dans le cadre d’un projet d’évolution professionnelle 

(mobilité, promotion, reconversion professionnelle). 

Un agent (à temps plein ou temps partiel) acquiert 25 h par an dans la limite d’un plafond total de 150 h. 

Lorsque l’agent ne dispose pas de droits suffisants pour accéder à une formation, il peut, avec l’accord de son 

employeur, utiliser par anticipation les droits non encore acquis au cours des 2 années suivantes. 

Lorsque le projet vise à prévenir une situation d’inaptitude à l’exercice de ses fonctions, l’agent peut bénéficier d’un 

crédit d’heures supplémentaires (dans la limite de 150 h) en compléments des droits acquis. 
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L'ADMINISTRATION 
 

1 -- L’agent territorial dans la Collectivité 
 

→La Collectivité 
 

La Collectivité est administrée par un Conseil (Municipal, Communautaire, Départemental, Régional, 

etc.…) composé du maire ou du Président, de vice-présidents, d'adjoints, et de conseillers (municipaux, 

communautaires, départementaux, régionaux, etc.…) élus pour 6 ans. 

En qualité de chef de l'administration territoriale, le Maire ou le Président exécute les décisions votées 

par les Conseils concernés et donne les directives générales. Le responsable de l'administration 

territoriale qui est le Directeur Général des services est chargé d'en assurer l'application en 

coordonnant et en dirigeant les services. Pour conduire et développer ces directives, ce dernier dispose 

d'agents territoriaux placés sous son autorité. 

→L’agent territorial 
 

Comme tout employé d'une administration, il est soumis à des obligations : 
 

 assurer le service, respecter les horaires de travail en vigueur, être assidu à son travail. 

 il ne peut exercer à titre professionnel une activité privée lucrative de quelque nature que ce soit, 

sauf exceptions énumérées dans la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016. 

 le fonctionnaire appartient à un cadre d'emplois régit par un statut particulier. Les cadres 

d'emplois sont répartis en catégorie A, B, et C, dans l'ordre hiérarchique décroissant. 

 L'agent est tenu au secret professionnel et doit faire preuve de discrétion pour tout ce qui concerne 

les faits et les informations dont il a connaissance dans l'exercice de ses fonctions indépendamment 

des règles instituées par le Code Pénal en matière de secret professionnel.  

 Il doit également respecter un devoir de réserve à l'égard de la collectivité qui l'emploie. 

 Tout agent a droit à une protection fonctionnelle dans l'exercice de ses fonctions contre les menaces, 

les injures, diffamations et pressions dont il peut faire l'objet.  

 Le non respect de ses obligations peut entraîner des sanctions disciplinaires. 
 

2 – Les instances statutaires 
 

→Le Centre de Gestion (C.D.G.) : 
 

Il est dirigé par un conseil d'administration composé exclusivement d'élus locaux.  

Ses missions : gestion des carrières, organisation des concours, droit syndical. 
 

→Le Centre National de la Fonction Publique Territoriale (C.N.F.P.T.) :  
 

Il est dirigé par un conseil d'administration composé paritairement de membres des collectivités 

territoriales et d'organisations syndicales. 

C'est l'organe de formation des agents territoriaux. 

 
 

→Les commissions administratives paritaires (CAP), le comité technique (CT), le comité hygiène, 

sécurité et conditions de travail (CHSCT) : 
 

L’exigence du paritarisme numérique entre les 2 collèges a été supprimée par la Loi du 

05/07/2010 en ce qui concerne les CT. Le nombre de représentants de la Collectivité 

territoriale peut être inférieur à celui des représentants du personnel, mais l’assemblée 

délibérante a la possibilité de maintenir le paritarisme entre les 2 collèges. Dans ce cas, ils sont 

composés pour moitié, de membres désignés par l'autorité territoriale et pour moitié, de 

représentants du personnel élus pour 4 ans lors des élections professionnelles et présentés par 

les organisations syndicales.  
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LA CAP 
ATTENTION : 

La loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019 complétée par le décret du n° 

2019-1265 du 29 novembre 2019 et celui n° 2020-1533 du 8 décembre 2020 ont largement redéfini 

les compétences des CAP. 

→ De ce fait, à compter du 1er janvier 2021, l’autorité territoriale devra obligatoirement saisir la 

CAP compétente avant de prendre une des décisions suivantes :  

- Refus de titularisation ou licenciement en cours de stage pour insuffisance professionnelle ou de 

faute disciplinaire d’un fonctionnaire stagiaire.  

- Licenciement du fonctionnaire mis en disponibilité après refus de trois postes qui lui sont 

proposés en vue de sa réintégration ;  

- Licenciement pour insuffisance professionnelle ;  

- Licenciement du fonctionnaire qui, à l'expiration d’un congé de maladie ordinaire, de longue 

maladie ou de longue durée, refuse sans motif valable lié à son état de santé le poste qui lui est 

assigné.  

- Refus du bénéfice d’un congé (de 12 jours maximum par an) pour formation syndicale  

- Refus d’un congé avec traitement pour les représentants du personnel du CHSCT ou CST pour 

suivre une formation de 2 jours en matière d'hygiène, de sécurité et de conditions de travail ;  

- En cas de double refus successifs d'une formation prévue aux 2° à 5° de l'article 1er de la loi n° 

84-594 du 12 juillet 1984, à savoir : La formation de perfectionnement, dispensée en cours de 

carrière à la demande de l'employeur ou de l'agent ; La formation de préparation aux concours et 

examens professionnels de la fonction publique ; La formation personnelle suivie à l'initiative de 

l'agent ; Les actions de lutte contre l'illettrisme et pour l'apprentissage de la langue française.  

- Renouvellement du contrat des travailleurs handicapés fondé sur l'article 38 de la loi n° 84-53 du 

26 janvier 1984, dans le cas d'un agent qui, sans s'être révélé inapte, n'a pas fait la preuve de 

capacités professionnelles suffisantes ;  

- Non-renouvellement du même contrat ou refus de titularisation après renouvellement du contrat 

fondé sur l'article 38 précité.  

- Sanctions disciplinaires du deuxième, troisième et quatrième groupe de l'échelle des sanctions 

prévues à l'article 89 de la loi du 26 janvier 1984. 

- Réintégration après radiation des cadres à l'issue de la période de privation des droits civiques 

ou de la période d'interdiction d'exercer un emploi public ou en cas de réintégration dans la 

nationalité française.  

 

→ Les commissions administratives paritaires connaissent également des questions pour 

lesquelles des statuts particuliers prévoient leur consultation : 

- En cas de demande de détachement effectué par un fonctionnaire dans le cadre d’une demande 

de reclassement pour inaptitude dans un emploi d'un autre cadre d'emplois  

- En cas de rejet d'une troisième demande de mobilisation du compte personnel de formation 

(CPF) portant sur une action de formation de même nature  

- En cas de refus du bénéfice du congé de formation dans le cadre d’un mandat électif local pour 

les élus ayant la qualité d’agents publics  

- Lorsqu’un fonctionnaire, nommé sur son grade sans concours, avancement ou promotion 

interne (notamment catégorie C échelle C1), est « bloqué » depuis au moins trois ans au dernier 

échelon du grade, le supérieur hiérarchique de l’agent concerné doit faire, dans son compte rendu 

d’entretien professionnel, une appréciation particulière de ses perspectives d'accès au grade 

supérieur qui est portée à la connaissance de la CAP compétente.  

 

→Parallèlement, les CAP pourront être saisies à la demande expresse du fonctionnaire intéressé 

pour émettre à posteriori des avis sur certaines décisions individuelles prises par leur autorité 

territoriale, à savoir :  

- Une décision individuelle défavorable relative à la disponibilité (comme un refus d’accorder 

une disponibilité discrétionnaire, ou un refus de réintégration après une disponibilité) ;  
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- Une décision refusant l'autorisation d'accomplir un service à temps partiel ou un litige d'ordre 

individuel relatif aux conditions d'exercice du temps partiel ;  

- Une décision refusant l'acceptation de sa démission ;  

- Une décision relative à la révision du compte rendu de l'entretien professionnel, 

- Une décision de refus opposée à une demande de mobilisation du compte personnel de formation 

(CPF) ;  

- Une décision refusant une demande initiale ou de renouvellement de télétravail ;  

- Une décision refusant une demande de congés au titre du compte épargne-temps (CET). 
 

→Par voie de conséquence, l’avis préalable des CAP n’est plus nécessaire depuis le 1er janvier 

2020 pour les décisions relatives aux mutations et aux mobilités, à savoir : - 

- Décision de mutation interne comportant changement de résidence ou modification de la 

situation des intéressés,  

- Décision de mise en détachement,  

- Décision d’'intégration ou réintégration après détachement,  

- Décision d'intégration directe,  

- Décision de mise à disposition,  

- Décision de mise en disponibilité,  
 

→A compter du 1er janvier 2021, les CAP perdent leurs compétences en matière d’avancement et 

de promotion des agents :  

- Pour émettre des avis sur les projets de tableaux d’avancement de grade ou pour l’accès aux 

échelons spéciaux de certains grades (comme par exemple pour les grades de brigadier-chef 

principal et de chef de police)  

- Pour émettre un avis avant l’établissement de la liste d’aptitude de promotion interne par le 

Président du Centre de Gestion.  
 

→Toujours au 1 er janvier 2021, les CAP perdent également leurs compétences en matière :  

- de prorogation de stage si les aptitudes professionnelles du stagiaire ne sont pas jugées suffisantes 

pour permettre sa titularisation à l'expiration de la durée normale du stage,  

- de licenciement pour inaptitude physique,  

- de refus de désignation, par une organisation syndicale d’un agent comme bénéficiaire de 

décharge d’activité de service, jugée incompatible avec la bonne marche du service,  

- de mise à disposition auprès d'une organisation syndicale,  

- de mise à disposition d’agent de Police Municipale,  

- de cumul d’activités publiques ou privées,  

- des conséquences d’une suppression d’emploi.  

 

 le CT qui deviendra le CST à partir des élections du 8 décembre 2022 
Donneson avis sur : 

l’organisation des services ayant un impact sur les personnels,  

les conditions de fonctionnement,  

les méthodes et techniques de travail,  

les grandes orientations en matière de politique indemnitaire et de critères y afférents ainsi que 

celles 

relatives aux effectifs, emplois et compétences,  

le plan de formation ainsi que l’insertion et la promotion de l’égalité professionnelle,  

les suppressions d’emplois,  

les sujets d’ordre général intéressant l’hygiène, la sécurité et les conditions de travail,  

les aides à la protection sociale complémentaire et à l’action sociale. 

→et depuis le Décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019, sur les orientations stratégiques des 

politiques des ressources humaines et sur les lignes directrices de gestion en matière de promotion 

et de valorisation des parcours professionnels, compétence transversale qui servira de support au 

débat relatif à l'évolution des politiques des ressources humaines en termes d'avancement de 

grade et de promotion interne. 
 

 

 SAFPT NATIONAL : 1041, Avenue de Draguignan - ZI Toulon Est 83130 La Garde - Adresse postale : BP 368 - 83085 Toulon Cedex 9 

SITE INTERNET : WWW.SAFPT.ORG - Tél : 06.12.26.21.06  -  Mel : sgn@safpt.org 

 

mailto:sgn@safpt.org


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 le CHSCT 

 
est la commission d'Hygiène, Sécurité et conditions de travail. 

Il se consacre à : 

l’analyse des risques professionnels,  

à l’enquête sur les maladies et accidents professionnels,  

à l’hygiène et la sécurité dans le travail et à la formation en la matière,  

à la prévention des risques et aux conditions de travail,  

à la médecine professionnelle, ……. 

….A NOTER : TRES IMPORTANT 

 

Les comités techniques (CT) et les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 

(CHSCT) seront réorganisés sur le modèle de la réforme adoptée de septembre 2017 dans le 

secteur privé. Ils seront fusionnés en une instance unique qui se nommera « comité social 

Territorial ».Cette réorganisation doit permettre "de remédier à la difficulté d’articulation 

actuelle des compétences entre les CT et les CHSCT, en particulier en matière de réorganisation 

de services". 

Les comités sociaux territoriaux, qui doivent être mis en place en 2022 à l'issue des prochaines 

élections professionnelles dans la fonction publique, auront à connaître de nombreuses questions 

notamment : 

• le fonctionnement et l'organisation des services ; 

• l'accessibilité des services et la qualité des services rendus ; 

• l'égalité professionnelle ; 

• la protection de la santé, l'hygiène et la sécurité des agents ; 

• les orientations stratégiques sur les politiques de ressources humaines ; 

• les lignes directrices de gestion (LDG) en matière de mutation, de mobilité, de promotion interne 

et d'avancement de grade des agents. 

Dans l'attente de la mise en place des comités sociaux, certaines dispositions de la loi du 6 août 2019 sont, à 

titre transitoire, applicables aux comités techniques et aux CHSCT : 

• les comités techniques sont seuls compétents pour examiner l'ensemble des questions relatives aux 

projets de réorganisation de service ; 

• les comités techniques et les CHSCT peuvent être réunis conjointement pour l'examen des 

questions communes. Dans ce cas, l'avis rendu par la formation conjointe se substituera à ceux du 

CT et du CHSCT ; 

• les comités techniques sont compétents pour donner un avis sur les lignes directrices de gestion et 

sur le plan d'action pour l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. 
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LA REMUNERATION 
 

→Elle comprend : 
 

 Le traitement de base qui résulte de la situation statutaire de l’agent 

territorial (grade, échelle indiciaire, échelon, indice brut, indice majoré). 
 

A ce traitement de base pourra se rajouter la N.B.I. (nouvelle bonification 

indiciaire) pour ceux qui y sont éligibles. Celle-ci est liée à l’exercice de 

fonctions spécifiques et s’exprime en nombre de points d’indice majoré. Elle 

est prise en compte au même titre que le traitement de base pour le calcul du 

supplément familial, de l’indemnité de résidence, de certaines primes et des 

cotisations de retraite. 
 

L'augmentation du traitement de base intervient soit par la valeur du point 

d'indice fixée par décret, soit par l'avancement de grade ou d'échelon ou 

nomination après réussite à un concours.  
 

A chaque échelon correspond un indice brut (IB) qui sert à suivre le 

déroulement de la carrière et qui lui-même détermine l’indice majoré (IM) 

qui est utilisé pour le calcul du traitement. 
 

 Et différents éléments qui sont : 
 

- l’indemnité de résidence pour ceux qui y sont éligibles et qui est un 

complément de traitement qui compense les variations du coût de la vie selon 

que l’agent travaille ou pas en milieu urbain. Son pourcentage est fixé en 

fonction de la situation géographique de l’employeur et est appliqué au 

traitement de base : 1ère zone = 3%, 2ème zone = 1%, 3ème zone = 0%. 
 

- le supplément familial pour les fonctionnaires ayant des enfants à charge. 

Cette charge doit être effective et permanente, sans qu’aucun lien de parenté 

ne soit nécessaire. Il est constitué d’un élément fixe, d’un élément 

proportionnel et d’un plafond.  
 

- éventuellement, les primes et indemnités prévues par les textes et instituées 

par l’organe délibérant de chaque collectivité. 
 

Une fois tous ces éléments, ou une partie de ceux-ci lorsque les agents y sont 

éligibles ou pas, sont ajoutés au traitement de base, nous obtenons un 

traitement brut dont il faudra déduire les différentes cotisations ouvrières 

auxquelles les agents territoriaux sont assujettis. 
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→Les sanctions 
 

Elles sont réparties en quatre groupes : 

1er groupe 
 

- l'avertissement, le blâme (inscrit au dossier), l'exclusion temporaire de fonctions de 3 

jours maximum (inscrite au dossier). 

L'inscription au dossier est effacée au bout de 3 ans s'il n'y a pas eu d'autre                                                                               

sanction. 
 

2ème groupe 
 

- L'abaissement d'échelon, l'exclusion temporaire (4 à 15 jours). 
 

3ème groupe 
 

- La rétrogradation, l'exclusion temporaire (16 jours à 2 ans).  
 

4ème groupe 
 

- La mise à la retraite d'office et révocation. 
 

Les sanctions des trois derniers groupes sont prises obligatoirement après avis du Conseil de 

Discipline et peuvent faire l'objet de recours de la part de l'intéressé devant le Conseil de 

discipline de recours (pour ce dernier, seuls les recours ayant été formés avant le 7 août 2019 

lui seront soumis) et devant le Tribunal administratif (pour les recours formés après le 7 août 

2019) 

L'agent peut être accompagné d’un représentant de son syndicat. 
 

→Les congés 
L'agent a droit à : 

 un congé annuel rémunéré de 5 fois la durée hebdomadaire de travail, avec un  

maximum de 31 jours consécutifs. 

 Des autorisations spéciales d'absence. 

 Des congés pour formation syndicale 

 Des congés de maladie, parental, de maternité, d'adoption. 
 

 

→Les médailles 
Sur proposition de l'autorité territoriale, la carrière de l'agent peut être récompensée par 

l'argent (20 ans), le vermeil (30 ans) ou l’or (35 ans) 
 

→Les droits syndicaux 
- Droit de grève : il doit s'exercer dans les conditions légales, c'est-à-dire après un préavis de 5 

jours francs donné par les syndicats à leur autorité territoriale. 

- Tout agent peut bénéficier d'1 heure mensuelle d'information syndicale à condition que 

l’organisation syndicale soit représentée au CT de la Collectivité ou au Conseil Supérieur 

dela Fonction Publique Territoriale. 
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Composition du Bureau National du S.A.F.P.T.  

 

 

 

 

 

 

Mme Yolande Restouin 

Secrétaire Générale 
 

Tél : 06.12.26.21.06  -  Mel : sgn@safpt.org 

 

M. Thierry Camilieri 
Secrétaire Général Adjoint 

…..  

Responsable du Site Internet 

Chargé du Journal et de la Communication 
…..  

communication@safpt.org 
…..  

 

 

 M. Boris Colomb 

Trésorier National 
….. 

Chargé de l'Organisation des Congrès 

 et Assemblées Générales 
. 

.boris.colomb@safpt.org 
. 

 

Mme Dominique Attuyt 
Membre du Bureau 

Chargée des réponses aux questions formulées 

 sur notre Site Internet 

attuyt@safpt.org 

 

 

 

 

 

M. Karim NOURINE 
Membre du Bureau 

Chargé du développement en Ile de France 

ile-de-france@safpt.org 

 

M. Patrick Granier 
Membre du Bureau 

Chargé du dossier retraites 

.granier@safpt.org 
. 

 
. 

 

 
M. Laurent CANOVA 

…Membre du Bureau 
Chargé du développement en région Occitanie 

 

 

Institut d’Études et de Formation du 

Syndicat Autonome de la Fonction Publique Territoriale 

(IEF-SAFPT) 
 

Arrêté du 12 octobre 2018 modifiant l'arrêté du 9 février 1998 fixant la liste des 
centres et instituts dont les stages ou sessions ouvrent droit au congé pour 
formation syndicale des agents de la fonction publique territoriale relatif à 
l’Institut d’études et de formation syndicale du SAFPT, suite à la demande 
d’agrément validée à la Plénière du CSFPT du 26 septembre 2018. JO du 25 
octobre 2018. 

 

ief@safpt.org  - M. Thierry CAMILIERI, Président de l’IEF-SAFPT 

 

SITE INTERNET - WWW.SAFPT.ORG 
 

SAFPT NATIONAL : 1041, Avenue de Draguignan - ZI Toulon Est 83130 La Garde - Adresse postale : BP 368 - 83085 Toulon Cedex 9 

SITE INTERNET : WWW.SAFPT.ORG - Tél : 06.12.26.21.06  -  Mel : sgn@safpt.org 

 

 

mailto:sgn@safpt.org
mailto:ief@safpt.org
mailto:sgn@safpt.org


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Historique du S.A.F.P.T.  
 

→ Naissance du mouvement autonome. 
A la fin de la Deuxième Guerre Mondiale, une importante fraction de la CGT se dissocie de 

la doctrine syndicale marxiste et constitue le mouvement autonome.  
 

→ 1947 : Naissance de la Confédération Autonome du Travail (CAT)  
 

→La Fédération Nationale Autonome (FNA) née, entre autres, de l'Association des Cadres 
Communaux de France et d'Outre-Mer (1949) et de l'Union Syndicale Autonome de l'Est 

(1952) se tourne vers un syndicalisme qui se bat pour faire aboutir la loi du 28 avril 1952 

portant sur le statut général du personnel communal. En 1985, la FNA adhère à la 
Fédération Générale Autonome des Fonctionnaires (FGAF). 

Elle adhère également à la Confédération Autonome du Travail (CAT). 
 

→Notre organisation syndicale (le S.A.F.P.T.) est issue d'une scission au sein de la FNA 
lors du congrès de Bailleul le 8 mai 1994. 
 

En effet, devant la dérive politique engagée par une partie des membres de la FNA 

(retrait de la CAT, adhésion à l'UNSA avec la FEN en 1994), un grand nombre 
d'Autonomes dont une partie conséquente du Bureau Exécutif National décide de se 

regrouper dans un nouveau syndicat soucieux de préserver la ligne d'origine conforme à 
laphilosophie autonome qui était et qui est toujours pour le S.A.F.P.T. une philosophie 

d'Indépendance, de Liberté et d’Apolitisme. 
 

→Le syndicat autonome de la fonction publique Territoriale (S.A.F.P.T.) prend donc 

naissance lors de l’assemblée générale constitutive du 4 juin 1994 au cours de laquelle sont 
élaborés les statuts déposés en Mairie de Paris sous le numéro 18701 et sont désignés les 

membres du premier bureau exécutif. 
 

→Par décision en date du 6 mars 2013, le siège National du S.A.F.P.T. a été transféré à  
LA GARDE (VAR) 1041 Avenue de Draguignan - 83130. 

 

→ Le 18 juin 2012, le SAFPT demande son affiliation à la Fédération Générale Autonome 
des Fonctionnaires (FGAF). 

Celle-ci est entérinée par le Conseil National de la FGAF en date du 21 juin 2012. 
Le SAFPT devient donc la branche territoriale de la FGAF qui regroupe ainsi les 3 

Fonctions Publiques de Fonctionnaires. 

Les accords initiaux n’étant plus respectés, Le SAFPT décide, lors de son Assemblée 
Générale des 23 et 24 juin 2016 à AIX LES BAINS (SAVOIE), de se désaffilier de la 

FGAF à compter du 30 juin 2016. 
 

Si le S.A.F.P.T., créé en juin 1994 est de par cette date un jeune syndicat,  

ses dirigeants nationaux, dont l’appartenance Autonome remonte à de très nombreuses 

années et ce, sans jamais avoir bafoué la philosophie initiale, en  font le seul syndicat 

véritablement Autonome de la Fonction  Publique Territoriale. 
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Buts du S.A.F.P.T 

 
 

 La défense des intérêts professionnels, matériels et moraux des 

agents territoriaux par la représentativité de ceux-ci devant les 

pouvoirs publics. 

 

 La poursuite d’une véritable carrière dans la fonction publique 

territoriale à l’exclusion stricte de toutes questions politiques, 

philosophiques ou confessionnelles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SITE INTERNET - WWW.SAFPT.ORG 
 

S.A.F.P.T  

 

VOTRE CARRIERE 

 

 VOTRE  FORMATION 

VOS DROITS… 
VOTRE 

INFORMATION 

VOTRE DEFENSE 

 

VOS OBLIGATIONS 
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Le S.A.F.P.T. est différent des autres Syndicats… 

 
  Au cours de ses congrès annuels, le S.A.F.P.T. prépare un cahier de 

propositions nationales dont les revendications se veulent constructives et 

ce, afin de permettre un dialogue qu’il juge indispensable pour l’avenir de 

la fonction publique territoriale. 
 

  En effet, le but du S.A.F.P.T n’est pas de faire comme la plupart des 

organisations syndicales, c’est-à-dire d’être toujours contre tout, d’inciter 

sans arrêt à la grève en pénalisant toujours les mêmes personnes qui sont 

les usagers ou de juger systématiquement que tout ce que fait l’employeur 

est mal. 
 

Un syndicat digne de ce nom n’est pas là pour détruire, mais pour construire 

afin de protéger les droits des agents et de rendre à chacun sa dignité 

d’homme ou de femme que personne n’a le droit de bafouer. 
 

    Son atout majeur est que ses représentants défendent ce qu’ils connaissent 

parfaitement bien, la fonction publique territoriale. 
 

    C’est aussi leur disponibilité, leur écoute et le soutien d’un avocat conseil, 

féru en droit administratif.  
 

   Le S.A.F.P.T. est fier de son autonomie, aucune subvention nationale ne 

l’aide pour les besoins de son fonctionnement. 
 

   Sa force, c’est le nombre croissant des adhésions et pourtant, le S.A.F.P.T. 

ne fait pas de publicité tapageuse, le bouche à oreilles suffit. 
 

   Il n’a aucun lien avec les milieux politiques, quels qu’ils soient, et il n’en 

aura jamais. 
 

   Un autre point important, la cotisation, elle est fixe et ne fluctue pas en 

fonction des salaires puisqu’elle n’y est pas indexée par un pourcentage.                    

Le S.A.F.P.T fait du syndicalisme dans le plein sens du mot. 
 

    Le S.A.F.P.T vous rappelle que chaque agent a des droits que les élus et les 

responsables hiérarchiques doivent apprendre à respecter. 
 

    Lorsque ce n’est pas le cas, c’est à ses représentants d’intervenir et si cela 

n’est pas suffisant, le Tribunal Administratif est là pour faire appliquer ces 

droits. 

 

S.A.F.P.T  
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Syndicat Autonome  

de la Fonction Publique Territoriale 
 

 

 
 

 
 

 

BULLETIN D’ADHESION 

 
Je soussigné (e), nom et prénom……………………………………………………………………………………………………………..….… 

 

Adresse……………………………………………………………………………………………………..…………………………………………………… 

 

Grade……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..…….… 

 

Collectivité…………….……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Demande mon adhésion au 

SYNDICAT AUTONOME DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE (S.A.F.P.T) 

Siège National : 1041 Avenue de Draguignan – 83130 LA GARDE 
 

à compter du…………….…………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Je recevrai après paiement de ma cotisation une carte syndicale et les timbres correspondants aux 

mensualités payées ainsi que le journal syndical édité par le S.A.F.P.T. 

 

Date………………………………………………….……………Signature 
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